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Établie entre les soussignés :

Le ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports

Ci-après dénommé « le MENJS »

Représenté par Edouard Geffray, directeurgénéral de l'enseignement scolaire

Le ministère de la Culture

Ci-après dénommé « Le ministère de la Culture »

Représenté par Noël Corbin, délégué général à la transmission, aux territoires et à la démocratie
culturelle

L'agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT)

Ci-après dénommé « ANCT »

Représenté par Yves Le Breton, directeur général

et

L'association « Orchestre à l'école »

Ci-après dénommée « association Orchestre à l'école »

Représentée par Guillaume Borie, président

PRÉAMBULE

Nés II y a une quinzaine d'années à partir d'une initiative de la Chambre Syndicale de la Facture
Instrumentale, des classes orchestre se sont développées sur la base de l'apprentissage d'un
instrument dans le cadre d'une pratique musicale collective régulière en temps scolaire. Elles visent à
favoriser le développementde la pratiqueinstrumentale des élèves du premierou du second degré pour
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